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fonctionnement
Question écrite n° 44561

Texte de la question

M. Michel Zumkeller interroge M. le ministre délégué auprès du ministre de la défense, chargé des anciens
combattants, sur la composition de son cabinet. Dans la mesure où le Président de la République s'est engagé
à diminuer le budget des cabinets ministériels, il souhaite connaître le budget de fonctionnement, alloué à son
cabinet pour les années 2012 et 2013, et le budget prévu pour 2014.

Texte de la réponse

Au 31 décembre 2014, les effectifs du cabinet du secrétaire d'Etat chargé des anciens combattants et de la
mémoire (hors personnels de support) se composaient de 11 personnes. S'agissant des rémunérations des
membres du cabinet du secrétaire d'Etat, son montant annuel net alloué est passé de 759 500 € en 2012 à 753
084 € en 2014. Par ailleurs, les dépenses de fonctionnement du cabinet (communication, documentation et
relations publiques, déplacement des personnels, approvisionnement et maintien en condition des matériels de
télématique, informatique et bureautique, téléphonie mobile) se sont élevées à 257 024 € en 2012, 468 576 € en
2013 et 363 813 € en 2014. L'augmentation de ces dépenses s'explique notamment par l'accroissement du
nombre des déplacements liés aux préparatifs et aux commémorations du centenaire de la Première Guerre
mondiale et du 70e anniversaire de la résistance intérieure, de la libération du territoire national et de la victoire
sur le nazisme.
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